
CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG 
Affilié à la Société Centrale Canine – agréé par le Ministère de l’Agriculture 

 

SAMEDI 16 OCTORE 2010 
71250 CLUNY 

Salle des Griottons - Terrain de Camping Saint Vital 

 

 
EPREUVES DE TESTS AUX APTITUDES NATURELLES (T.A.N.) 

(Indépendantes de l’Exposition Nationale d’Elevage du dimanche 17 octobre) 

 

 

Le samedi 16 octobre 2010, de 9h30 à 13h, le Club organisera une séance d’épreuves 

permettant d’obtenir le « T.A.N. », indispensable pour parvenir au niveau 2 de la grille de 

sélection. Ces épreuves, réservées aux chiens et chiennes âgés de 15 mois à 4 ans maximum à 

la date de l’examen, comprendront des tests appréciant le degré de sociabilisation, les facultés 

d’endurance et de récupération. Elles sont assurées par une équipe comprenant des 

vétérinaires, des juges, des responsables habilités. 

 

Une attestation de réussite est remise aux propriétaires des sujets ayant satisfait aux épreuves. 

 

Il est rappelé que si le chien n’est pas confirmé avant les épreuves, le T.A.N. n’est enregistré 

qu’après confirmation. Il devient caduc si la confirmation n’est pas obtenue avant l’âge de 4 

ans. 

 

NOTE IMPORTANTE : Il est souligné que ces épreuves sont totalement indépendantes de 

l’Exposition Nationale d’Elevage du dimanche. Les chiens et chiennes peuvent être inscrits 

pour l’Exposition sans l’être pour le T.A.N. et vice-versa ; ils peuvent l’être aussi, bien 

entendu, pour les deux journées. 

Les dispositions sanitaires habituelles sont applicables et le certificat de vaccination 

antirabique est exigible. 

 
REGLEMENT : Le règlement de l’engagement au T.A.N. doit être fait par chèque, à l’ordre 

du CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG 

 

 

AU VERSO : FORMULAIRE D’INSCRIPTION AUX EPREUVES DU T.A.N. 

 
Attention : Les Tests d’Aptitudes Naturelles ne seront subis que le samedi. 

Un examen de confirmation peut-être subi le samedi de 10h à 14h.  



CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG 
 

EPREUVES DU T.A.N. DU SAMEDI 16 OCTOBRE 2010 
Accessibles aux chiens confirmés ou non, âgés de 15 mois minimum et 4 ans maximum 

 

FEUILLE D’ENGAGEMENT 
A retourner dûment remplie, à Mme CAILLARD-GIRAUDO – La Grande Aubreguière – 83340 Flassans / Issole 

et accompagnée du montant, par chèque bancaire établi à l’ordre du CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG, 

exclusivement. Une seule feuille par chien – Photocopies acceptées. 
 

À REMPLIR IMPÉRATIVEMENT EN MAJUSCULES D’IMPRIMERIE 

 

Nom du chien :…………………………………………………………………déjà confirmé :  oui  -  non  (1) 

Sexe :…………….N° LOF :…………………………….Tatouage/Puce :…………………………..………… 

Date de naissance :………………….……Nom du producteur :.……….…………………………..……….…. 

Nom du père :…………………………………………………………….N° LOF :………………………..….. 

Nom de la mère :………………………………………………….………N° LOF :……………..…..….…….. 

Nom et adresse du propriétaire :…………………………………………………………………………..…….. 

…………………………………………………………………………….…………………………………….. 

…………………………………………………………………………….…………………………………….. 

N° Tél. :……………………..Email :……………………..……………………..N° adhérent 2010 :…...…..… 

(1) Rayer la mention inutile 

 
 

Participation aux frais : 24 € par chien pour les adhérents (remise de 25%) 

32 € par chien pour les non adhérents 

 
Règlement par chèque, en euros exclusivement, à l’ordre du « CLUB FRANÇAIS DU LEONBERG ». 

 

À joindre :  Une enveloppe timbrée à votre adresse (si le chien n’est pas engagé à l’exposition du dimanche). 

Une copie du certificat antirabique pour les chiens venant de l’étranger. 

 
 

ATTESTATION 
 

Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’exonère spécialement et entièrement le Club de toute 

responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vol, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou 

causés par lui ou à moi-même. 

Je certifie que mon chien et / ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, au jour où est signé cet engagement, 

atteints de maladies contagieuses et m’engage à ne pas présenter de chien si de telles maladies venaient à se déclarer 

d’ici au jour de ces épreuves. Je déclare en outre ne faire partie d’aucune Société ou Club non affilié à la SCC ni 

d’autre organisme non reconnu par la FCI. En cas de fausse déclaration, j’accepte d’ores et déjà de me voir appliquer 

les sanctions prévues par la SCC, notamment la disqualification de mon chien et mon exclusion de toute manifestation 

patronnée par elle. 

 

A……………………………………….Le………………………………Signature obligatoire 

 

 

 

CLÔTURE IRRÉVOCABLE DES ENGAGEMENTS : LE 30 SEPTEMBRE 2010 
Pour tout renseignement : Mme CAILLARD-GIRAUDO Florence. – Tél : 04.94.78.26.50 


